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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. (Chambre des requêtes.) 

(Présidence de M. lïèhrion de Pansey. ) 

Audience du 1 er avril. 

Affaire Ouvrard. 

L'anêt rendu par la Cour de Paris , le 17 octobre dernier (\oir la 

Gazette des Tribunaux du lendemain) , a été déféré à ta Cour de cas-

sation par MM. Ouvrard. 

Cet an et , conformément an jugement du Tribunal de commerce 

de, Paris, ordonnait que la liquidation générale de l'eutrciu isi? dite 

marchés de Dnyonne
 f

 sei ait faite par MM. Ladite, Dubois et Daur-

ie; qu'à cet effet tous les litres, registres et papiers,- qui se lattachent 

ù la liquidation, seraient remis aux liquidateurs, nus qu*is tous pou-

\oirs étaient donnés à l'effet de procéder, exclusivement a tous au 

très, soit à l'égard du gouvernement. , soit à l'égard des créanciers 

comptables j sou.— traitans et débiteurs , et tousaulies intéressés dans 

ladite liquidation ci aux. opérations qui peuvent en faire l'objet, à 

la charge de verser le moulant des lenlrées à la caisse des consigna-

tions. 

M« Rozet, avocat de MM: Ouvrard, a fait valoir à l'appui du pour-

voi deux moyens; le premier fondé sur la fausse application du dé-

cret de Pozen , du 13 décembre 1806 , et le second , sur iu tausse ap 

plicafion de l'art. 1 16G du Code civil. 

« Dans l'espèce actuelle , a dit l'avocat en terminant , on a monté 

nue administration , un petit ministère, pour faire la liquidation gé-

nérale des niunilioniiaii os généraux. On a organisé nti peisonnel im-

mense et largement letnbué; les créancier s pointu i\ ans y seront mê-

me placés en attendant mieux : il n'y a que quinze jôursqu'on lève les 

scellés, et qu'on commence l'inventaire dans des vacations de deux 

bernes par jour, et déjà une armée d'employés absorbe 31 ,000 IV. par 

mois, chose à peinecrovabie, si on n'avait pour exemple la liquidation 

Don nierc qui a coulé 7:10 mille fr.; et, comme, eu lin de cause, le gou-

vernement, que 1« sieur Ouvrard regarde comme son débiteur, pour-

lait ne pas paver, puisqu'il s'est constitué créancier du sieui Ouvraid; 

comme celui-ci pourrait n'avoir. pour débiteur (pie dés gens insolva-

ble-, c'est lui qui poiteraitla peiuedecette ruineuse opération, qu'on 

pourra l'aire durer tant qu'on voudra: il pourraii se trouver créancier 

de tout le inonde , et avoir pavé seul tous les Irais. Il est impossible 

(pie des injustices si criantes soient dans là loi. Dans l'alternative 

d 'accuser la loi d'iniquité ou les juges d'erreur, on n'a point à balan-

cer : la loi est équitable et sage , mais les juges l'ont appliquée mal à 

propos. 

« La Cour rovale a accusé le sieur Ouvrard de négligence dans la 

liquidation. Mais il est de notoriété publique que le gouvernement 

a refusé d'exécuter la clause du maiché de Bayonne d'apiès laqueJe 

les difficultés devaient être jugées par des atbilres, et non par l'au-

torité aJministralrive 5 que le sieur Ouvrard avait au contraire au-

tant d'intérêt que de droit à réclamer l'exécution de celle clause. Il 

n'a donc pas pu se souinettie au jugement des Tribunaux adminis-

tratifs , et il a dû seconteuler de taire d'énergiques protestations, en 

attendant de meilleui s temps. 

» Comment pouvait-il faire «a liquidation avec ses prétendus créan-

ciers , avant de pouvoir eu faire une régulière et conforme aux traités 

avec le gouvernement? Ouolques- uns d'entre eux ne sont porteurs 

que de leurs propret bordereaux, qui constatent bien le- disti ibutious 

qu'ils ont faites , mais ne constatent pas les sommes d'argent et les 

denrées qu'ils ont reçues pour taire leurs distributions .'il y a donc 

compte a faire entre eux el le munitionnaii e. Mais ce compte ne pcul 

être l'ait qu'apiès la liquidation avec le gou\ ei nement , par la raison 

bien simple que beaucoup de pièces comptables peuvent êlre reje 

•ées , soit pour vice de forme, soit pour déchéance, et que le muni 

tionnaire général ne peut les admettre dans les comptes de ses sous 

traitaus el de ses comptables qu'autant que le gouvernement les aura 

admis dans les siens par une liquidation légale et contradictoire; car 

lissant responsables de leurs faits et de leur négligence 

» On prétend que le sieur G. J. Ouvrard n'a pas d'intérêt à faire 

la liquidation. Un seul mot tépond : la liquidation du gouverne 

inent le constitue débiteur de plus de deux millions , et celle qu'il a 

lait faire par M. Cbaper le constitue an contraire créancier du gou 
v

ernemenl pour une somme de 3 1 .^S^oi fr. <)4 c. 8 millième». » 
La Cour, sur les conclusions contraires de M. Laplagne-B.il ris 

avocat-général; 

Sur te premier moyen : Attendu que le décret de Pozeri est totalement élra li-
er ;i l'affaire ; 

Sur te deuxième moyen : Attendu que du contexte de l'arrêt il résulte que les 

liquidateurs nu sont pas constitués à l'effet d'arrêter définitivement les droits 

des créanciers ; que, s'ils sont autorisés à toucher les deniers, ils ne le sont qiif» 

sons la condition de les déposer à la caisse des consignations, pour être I 'HJîi 

à qui de droit . ce qui exprime de nouveau que la liquidation ne doit pas attri-
buer de droits définitifs; 

Bejette. 

COUR ROYALE DE PARIS. ( 1" chambre.) 

( Présidence de M. Amy; ) 

Audience du 1 er avril ; 

La demande en validité if opposition formée sur l'indemnité ac-

cord, e aux émigrés , doit-elle être considérée comme l!exercice dé 

l'àciion hypothécaire grevant les immeubles représentés par l'iiuleiii-

ni é et doit-elle être en conséquence jugée par les lois de la situation 

de ces biens? ( Rês. aff. ) 

Suivant un acte reçu par M
e
 Lêclerc ; notaire à Paris , le >.o février 

177^ , le comte Charles de Bioglie et la comtesse son épouse ont re-

connu devoir au sieur Arnaud , valet de pied de S. A. R. Madame > ' 

18,000 tr. pour piêt de pareil le somme , qu'ils se sont solidairement' 

: obligés à lui rembourser, le 30 février 1781, et, par lé même acte, ils 

[ont affecté et hypothéqué leurs immeubles à l'acquittement de le«'r 

.obligation. Eu 1 787, là demoiselle Arnaud , héritière du sieur Ar-

naud , son père, décédé , a consenti, devant le même notaire, une 

prorogation jusqu'au 30 août 1787 du délai accordé au sieur et daine" 

nie BVogliév Ce nouveau terme s'est écoulé sans paiement de la part 

des débUcui s. . 

La révolution a éclaté; en 1793, les sieurs el dame de Bioglie ont 

quitté la Fiance; leurs noms ont été portés sur la liste des émigrés 

et leurs biens confisqués et vendus. 

Survint la loi d'indemnité du 'i5 avril 1833. Les héritiers Fage ré-

chmièrent auprès des héritiers de Bioglie. Oii répondit a leur de^ 

mande en leur opposant la prescription...; 

Le Tribitnal de première instance accueillit 'la défense des héri-

tiers de Bioglie. Les héritiers- FugConL relevé appel de celle sen-
tence. 

M" Sebire, leur avocat, s'est présenté pour justifier cet appeL 

« L'art. 3381 du Code civil dispose* a-t-il dit, que les prescription* 

commencées à l'époque de la publication du piésenl litre ( 30 mais 

1804 ) seraient réglées conformément aux lois anciennes. Or la pres-

cription du titre des héiiticis Fage était évidemment commencée 

avant le 39 mars i8o/| ; elle doit êlre réglée Suivant les lois ancien -

nés. Sera-ce conformément à la coutume de Paris, ainsi (pie l'ont dé-

s premiers juges? Non; mais ce sera conformément aux dispo-cidé 

sitions de la coutume de Normandie 

«L'obligation contractée par les comte et comtesse de Bioglie 

Paris, le 30 février ij<j_5, contient stipulation for-

'e sur tous les biens présens et h venir des débiteurs*. 

devant notaire , à 

melle d' hypothèque sur tous tes inens presens . 

Cette affectation hypothécaiie a frappé sur tous les immeubles des 

débiteurs, en quelque lieu qu'ils fussent situés; elle a surtout frappé 

sur leurs immeubles situés dans la province de Normandie , et cela 

quoique le contrai n'eût point été contrôlé dans cette province. 

« Les contrais passés hors de Normandie oui hypothèque sur les 

» immeubles situés en Normandie , encoie bien qu'ils ne soient point 

contrôlés. ( Art. 1 35 du règlement du parlement de Normandie, du 

0 avril i(i(iO. ) ll suit de la que les héri tiers Fage ou leur auteur 

avaient une action hypothécaire si.r les immeubles des sieur el dame 

de Bioglie, situés dans la province deNoi mandie. Cette action était de 

sa nature réelle, immobilière; et, par ce motif, elle devait être ré-

gie par les lois de la situation des biens, c'est -à dire par les disposi-

tions de la coutume de Normandie. C'est encoie cette coutume qui 

doit faire aujourd'hui la loi des parties; car l 'i nstance sui v ie par les 

héritiers l'âge n'est antre chose cpie l'exeicicé de leur action hypo-

thécaire. 

» D'apiès les dispositions de la coutume de Normandie (art. 5-n
 1 

les actions personnelles et mobilières se prescrivaient par trente ans' 

mais les actions inimobilièies ne se prescrivaient que par quarante 

ans (ait. 53 1). L'action hypothécaire étant immobilière ne se piest 1 1-

vait ipie parce dernier laps de temps, el, lorsque cette action était 

jointe à l'action personnelle, elle soutenait celle-ci et la faisait Jurer 

pendant quaiante aimées. Il faut donc, pour fuie admettre la pres-

cription opposée par les lier. tiers de Bioglie aux héritiers Fage, qu'il 

se soit écoulé un délai de quaiante années depuis le jour uu'Va pic,--



(.57^ ) 

cviptiot» a pu valablement courir, jusqu'à l'époque des poursuites 

dirigées par les héritiers Fage. Or depuis le ao août 1787 jusqu'au 

aoàoùt 1825, date de l'opposition des héritiers Fage, il ne s'est 

écoulé que vingt-huit ans.... » 

M e Coimet-d Aage , avocat des héritiers de Bioglie , a soutenu, en 

fait, que la créance des héritiers Fage
#
ayait été payée; ert droit, que 

leur titre était prescrit. " 

La (Jour, après un long délibéré eu la chambre du conseil , a rendu 

un arrêt par le quel se fondant sur ce que la demande des héritiers 

Fage n'était autre chose que l'exercice de l'action hypothécaire qu'ils 

avaient sur les biens normands repiésentés par l'indemnité accordée 

aux héritiers deBrogiie; que cette action devait être régie par la cou-

tume de Normandie, sous l'empire de la quelle l'action personnelle 

durait quarante ans lorsqu'elle était jointe à l'action hypothécaire; 

el le a infirme le jugement de première instance et déclaré valable 

l'opposition des frères Fage , en tant qu'elle fiapperait sur l'indem 

nité représentative de biens normands et condamné les héritiers 
de Broglie en l'amende et aux dépens. 

— Dans celte même audience", la Cour a prononcé sur une ques-

tion nouvelle. Il s'agissait de savoir si une femme qui a quitté le do-

micile conjugal est recevable à intenter une action en séparation de 

biens, lorsque c'est pat le fait du mari qu'elle a quitté le domicile 
com mnn. 

Cette fin de non recevoir a été présentée par M e Sebire , avocat de 

M. Gaudechard de Queri jeu, appelant d'un jugement qui a pr-ononcé 

la séparation de biens entre lui et sa femme, sur la preuve acquise 

que M. de Gaudechard avait, non seulement mis eu péril , mais di-

lapidé une partie de la fortune de sa femme. Il a insisté particulière-

ment sur le danger de laisser une administration aussi importante à 

Mme de Gaudechard qui n'a pas une tête bien forte, et dont le propre 

frère est déjà interdit et sous la tutelle de l'appelant. 

M" Leroy a développé pour l'intimée des movens qui ont été adop-

tés par M. l'avocat-géuéral et par la Cour, tant en la forme qu'au 
"fond. 

La plaidoirie de l'organe du ministère public a révélé un fait pi-

quant. M. Gaudechard de Querrieu, eu proposant une 'conciliation , 

y avait -mis des conditions onéreuses tant pour sa femme que pour 

l'interdit, qui est son pupille. M" Lambert , avoué de première in-

stance, consulté sur ce projet d'arrangement, fit cette réponse éner-

gique : « Que le malheureux interdit ne se voie pas dépouiller de son 

» vivant. Ce spectacle pourrait lui rendre la raison , et ses impitoya-

J> bles héritiers mériteraient bien que la nature opérât en lui ce nii-
» rade. » 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes: , . 

En ce qui touche la fin de non-recevoir, rousidéranl qu'il est établi que c'est 
par le fait du mari que la dame Gaudechard a quitté le domicile conjugal ; 

Au fond , considérant que des bordereaux d'inscription il résulte la preu-
ve du mauvais état des affaires du mari et du péril de la dot de la femme ; 

La Cour confirme avec amende et dépens. 

JUSTICE CRÎMIÎSESatE. 

l'exécution de l'arrêté du 9 avril 1817 , est légale. Le corn 

étranger rftgle ses commissions ou sesachats sur les rapports co"^
6 

de la mesure ancienne des Français avec la yard, qui est i'"!"
1
"* 

i' Angleterre, avec lewar, qui est celle de l'Amérique, et avec U ''
6 

très mesures usité s dans bs autres pavs. L'étranger vend anv 1^^' 
 „.. 1\T J:..:.: -. • 1 • " . a

 ,. . . ui uleiïios 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. >«£ 

(Correspondance particulière. ) 

Procès du pliage des étoffes de soie. 

Un arrêté de M. le préfet du Rhône, à la date du 9 avril 1837, i 

excité de vives rumeurs dans la fabrique lyonnaise. Cet arrêté pies 

crit aux fabricauscl aux apprèteurs des étoffes de soie, de plier ces 

étoffes sur le mètre, ou sui l'aune ou la demi-aune usuelle de îao 

et 60 centimètres; il prohibe tout autre mode de mesuration , souS 

les peines portées par les art. 479 et 48o du Code pénal. Enfin , par 

son arrêté, M. le préfet autorise la police à rechercher et constater 

les contraventions qui y seraient faites , par la voie des visites dans 

les ateliers , les magasins , ou les boutiques. 

Dans le mois de novembre dernier , les age.ns de police se sont 

répandus sans succès dans les ateliers et les magasins de soieries de la 

vilie; mais un commissaire de police, assisté d'un vérificateur des 

poids et mesures, ont cru découvrir deux contraventions; ils en ont 

dressé des procès-verbaux , et les sieurs M.... , V.... et B.... , chefs 

d'ateliers, ont été traduits devant le Tribunal de police municipale 

M. le juge de paix a tenu la coutiaveiition pour constante; et, fai-

sant l'application de l'arrêté aux coiUrevenaus , il a prononcé contre 

chacun d'eux une amende de i5 fr., el la condamnation auxdé-
pens. 

C'est sur l'appel de cette sentence que les sieurs M..., V... et B.. 

ont comparu, le 16 mars, devant te Tribunal correctionnel de 
Lyon . 

M. Dupuis, avocat du Roi , a développé la prévention et soutenu 

le bien-jugé de la sentence du juge municipal. « L'arrêté préfectorial 

du 9 avril 1827 , a dit ce magistrat , trouve sa sanction dans les lois 

de 90 et de 91 , qui attribuent à l'administrai-ion locale la faculté de 

faire des règlemens sur diverses matières de police, ou sur l'exécq-
tion des lois qui régissent les poids et les mesures. Il suffit de rap-

procher les dispositions de l'arrêté que l'on veut incriminer , des 

faits constatés par les procès-verbaux, pour demeurer convaincu que 

]a contravention esl flagrante et punissable. Le Tribunal ne petit 

hésiter à confirmer la sentence dont est appel : le crédit et l'honneur 

de la fabrique lyonnaise, seul intéressés à l'acte de répression , sol-
lici'é par le ministère public. » 

Guerre, avocat des prévenus : La résistante des fahricans à 

mesures. SX os divisions métriques, qui n'ont rien d'obligatoire 

lui, n'ont pu, jusqu'ici être admises daus ses transactions. La fabi^"' 

française n'aurait donc plus que le choix de se soumettre à l'us 'T'
0 

ou de renoncer à ses exportations. D'un autre coté, l'arrêté ?*' 

avril n'est pas commun à tout le royaume. Plusieurs chambres "J
9 

commerce, appelées à en solliciter l'application, l'ont repoussé c 

me l'un des présens les plus funestes que l'imprévoyance ait p
U
 f"'

M 

aux manufactures françaises. Ainsi, la fabrique de Lyon serait 

mise à des entraves, inventées contre elle seule; ellese" trouverait 1°"* 
l'état de soutenir aucune concurrence ; ellese verrait coiidamn' 

fermer une grande partie de ses ateliers. Les abus que l'arrêté y* * 

prévenir sont chimériques. Chaque pièce d'étoffe porte avec elle 

étiquette, qui en constate l'aunage , et qui peut être facilement vM 

fiée. Avertissez toutes les places de commerce de la France et de 1"* 

tranger que les plis des étoffes de SOiè ne répondent point à l'an 

métrique , ni à l'aune ancienne, comme les plis des autres tissus de 

laine ou de colon ; et vous aurez prévenu les erreurs Ouïes fraud 
que vous redoutez. 

» Ces considérations n'avaient point écliappé au ministère de ip,
2l 

On le pressait de faire ou d'autoriser un règlement sur la matière' 

Il répondit au préfet du Rhône, le 7 mai 1811 : « Aucune loi spé-

» ciale n'a statué sur la longueur du pli de l'étoffe de soie, ni sur |
e 

» mode de pliage; il est, par cela même , permis au fabricant com-

» me au marchand de ces sortes de tissus, de combiner la longuiart 

» du pli dans les proportions, soit du mètre, soilde l'aune nouvelle 

» suivant qu'il convient le mieux à ses besoins ou à son commerce' 

» Pour arriver à la répression de l'espèce de délit dont le commercé 

» se plaint, il existe un moyeu légal , celui du recours à l'autorité j
u

. 
» diciaire, au moment de l'arrivée des ballots. » 

» Mais, poursuit M" Guerre, le règlement était-il dans la compé-

tence du préfet? Ce n'est pas dans les lois de 90 et 91 , invoquées par 

M. l'avocat du Roi, qu'il faut chercher la compétence de l'auteur de 

l'arrât'é. Les seules dispositions qui aient quelque rapport avec la 

police des poids et mesures daus les lois précitées, sont celles qui 

concernent le commerce des denrées. Mais ou ne saurait confondre 

les soies avec des denrées. Aussi , le préfet du Rhône n'est point tom-

bé dans une pareille méprise; car il n'a point rappelé ces deux lais 

iflans son arrêté. Il a pris pour appui la législation des poids et mesu-

res et particulièrement le décret du 13 février 1813. Mais ce décret 

ne fait/que maintenir le système, en ordonnant la confection des iu-

strumens de pesage et de mesurage qui présentent , soit les f actions, 

soit les multiples des unités les plus eu usage dans le commerce; et 

aucune des autres lois n'a assujéti le pliage d'aucune éloffe aux me-

sure» métriques ou à des dimensions quelconques. Le préfet du Rh£, 

ne a voulu, dans son arrêté, faire allusion à 'a loi du 33 germinal au 

XI, qui contient le Code réglémentaire des manufactures, des fabri-

ques, et des ateliers. D'après l'art. 5 de cette loi, il peut être fait, sur 

l'avis des chambres consultatives de commerce , des règlemens d'ai-

ministration publique relatifs aux produits des manufactures françai-

ses qui s'exporteront à l'étranger, et ces règlemens devaient être pré-

sentés, en forme de projet de loi, au corps législatif, dans les trois ans. 

L'an. 6 de la même loi édicté, eu cas de contravention , une peine 

de 3,ooo fr. et la confiscation des marchandises. 

» Ce n'est donc pas aux préfets qu'il appartiendrait de bazarder des 

règlemens qui ne peuvant être que des actes d'administration pu-

blique , qui ne peuvent par conséquent émaner que du gouverne-

ment lui-même. De tels règlemens doivent statuer dans l'in-

térêt général du commerce; il faut les coordonner sur nos rapports 

commerciaux et diplomatiques avec l'étranger. Ici il ne s'agit que 

d'un intérêt local; un tel pouvoir et de telles vues ne sauraient 

appartenir aux préfets. Jamais on ne vit des préfets, de leur pleine 

puissance et autorité , convertir en lois ce que leur bon plaisir sou-

vent décore du titre d'anêtés , alors que des règlemens d'administra-

tion publique, décrétés par le souverain , ne doivent être convertis 

en lois qu'après trois ans d'épreuve et d'exécution . Le Roi seul a reçu 

de ■ la Charte le pouvoir défaire des règlemens pour l'exécution des 

lois; le préfet du Khôue a donc pris un arrêté hors de ses attribu-
tions et des limites de sa coinpéteuce. 

» Il y a plus : cet arrêté contient des dispositions illégales qui 

pourraient elles-mêmes être attaquées si elles se rencontraient dans 

un acte émané du gouvernement. L'arrêté ne règle et ne prescrit 

point l'exécution des lois; c'.cst une loi nouvelle qu'il enfante, et a 

l'infraction de laquelle il attache une pénalité; et cependant aucun 

acte législatif n'a converti des plis d'éloHes en types métriques. L"
3 

instruuiens matériels du mesurage et du pesage ont été. détermines 

avec soin ; tous doivent avoir reçu un poinçon de garantie; tous doi-

vent être brisés s'ils sont dépourvus de ce signe de la foi publique-

Comment confondre des plis d'étoffes, plus ou moins allongés, avec 

des instrumens de cette nature? Comment poinçonner, briser des 

plis d'étofle?Ce serait une loi non moins nouvelle que bizarre et im-

praticable que renfermerait le prétendu règlement. Ainsi l'arrêté du 

préfet est tout à-la-fois inconstitutionnel à raison de l'autorité qui 

l'a décrété, et illégal dans les dispositions qui le constituent. 

» Maintenant comment un arrêté pris hors la compétence «Tu" 
agent de l'administration publique, pourrait-il lier les Tribunaux. 

Les arrêtés des piéfets , daus les matières même de police confiées a 

leur juridiction , ne peuvent avoir d'autre force que celle des lois 

dont ils assurent l'exécution. Jamais ces arrêtés ne peuvent créer des 

contraventions ou des peines que la loi n'a pas établies. De leur cote, 



Jes Tribunaux n'ont d'autre compétence qne celle qni leur est confé-

rée par les lois; les actes de l 'administration ne sauraient leur en 

attribuer aucune autre : des arrêts sans nombre l 'ont ainsi jugé. 

» Enfin , dans l 'hvpothèse où l'arrêté serait obligatoire , il n'y au-

rait point de contravention dans l 'espèce , puisque les agens de la 

police n 'ont constaté ni la mesure réelle ni le nombre des plis ; et 

îiiie dans leur piocès-verbal , ils se sont bornés à déclarer que l'au-

page , indiqué par le bulletin attaché à la pièce , étant de cinquante-

neuf aunes trois quarts , chaque pli n 'était que de cent dix-sept cen -

tiinèties, ce qui, disent les agens de police, établit une différence 

eiî moins de trois centimètres par pli. Mais combien y avait -il de 

plis? Ils ne le disent pas. La contravention n 'est donc pas prouvée. » 

M. l'avocat du Roif « Si l 'arrêté du 9 avril u'avait point un appui 

suffisant dans les lois de 90 et de 91 , il le trouverait dans l'art. 4;9 

du Code pénal , qui punit d 'amende la simple possession de mesure.-, 

différentes à?, mesures légales. Ces mesures différentes sont, dans le cas 

particulier, les plis d'étoffes sans rapport avec les unités, de soixante 

ou cent vingt centimètres, autorisés par le décret du 12 février 

lo"'
2

- » ... ■< . -
M. l 'avocat du Pcoi cite à l 'appui de son réquisitoire plusieurs let-

tres qui signalent les abus dont il provoque la répression ; et ce ma-

gistrat en conclut que l 'arrêté du 19 avril doit être ex -'eu té , comme 

iln bienfait pour le commerce lyonnais , dont il a consolidé l'anti-

que et juste renommée. , 

M* Sauzet réplique : « Les prévenus , ou plutôt le commerce lyon» 

riais loutenticr, pourraient-ils être, dit il, sous le poids d'un soupçon 

qui viendrait incriminer son antique loyauté ? Où sont les plaignans 

elles plaintes? Quels Tribunaux en ont retenti depuis dix années 

qu'une erreur inexplicable sollicite la ruine du commerce lyonnais , 

sous le prétexte de le défendre et de l'honorer? Et comment -la frau-, 

de serait -elle possible? Chaque pièce, chaque facture, porte la dési-

gnation de l'aunage , indépendamment du nombre des plis , qui est 

variable. Les visites domiciliaires seraient de mauvaises voies, pour 

arriver à la suppression des abus. S 'il existe des abus dans ia fabri-

que, les visites domiciliaires n'offriraient, pour les réprimer, que des 

formes insupportables, antipathiques à nos mœurs commerciales, et 

révoltantes pour nos souvenirs. Qu'on visite les ballots au moment 

où ils franchissent les frontières, puisque la loi du 22 germinal an XI 

veille sur les exportations à l'étranger , et que i 'ar êlé du 9 avril ne 

peut ni ne doit avoir d'autre but; mais qu'on ne vienne point en-

traver le commerce de l 'intérieur; qu'on lui laisse cette liberté re-

clamée au nom du peuple français par ses représentons , dans cettr 

sublime adresse qu'ils viennent de voter à la couronne. Qu'on cesse, 

surtout d'offrir pour règle à des magistrats indépendant , un acte 

qui n'existe qu'en dehors de toute compétence, un acte qui tend à 

créer des contraventions et des peines dont la source légitime ne peut 

et ne doit se rencontrer que dans un acte émané des tiois pouvoirs.» 

Mc Sauzet a parcouru ensuite avec rapidité les divers élémens de 
l 'attaque et de la défense, et y a répandu des lumières nouv lies par 

unefouledc considérations, dont le développement a vivemeutexcité 

l'attention et l 'intérêt des notabilités du commerce et du barreau, qui 

assiégeaient l'audience. 

Le Tribunal a mis la cause en délibéré, et, le 24 mars, parl'oigane 

de M. Bréghot du Lut, président, il a prononcé le jugement sui-

vant : 

Attendu que l'autorité administrative , confiée par le pouvoir exécutif aux 

préfets, se borne à la faculté de faire des règlemens pour l'exécution des lois 

relatives aux objets placés sous la surveillance de celle autorité , et à rappeler 

aux administrés les dispositions de ces lois , les obligations qu'elles fout naître, 
et les peines qu'elles prononcent; . 

Attendu que ce principe est incontestable sous le régime légal introduit par 

la Charte, qui veuf, art. i/( et i5 , que la puissance législative ne puisse être 

exercée que par la r éunion du Koi et des deux chambres, et qui n'accorde au 

Roi, et, à plus forte raison, à ses agens, que le pouvoir de faire des règlemens 

et ordonnances pour lexécutiou des lois; 

Attendu dès-lors que, si l'arrêté de M. le préfet du département du Rhône 

crée un délit , y attache une pénalité faite pour un autre cas , et contient ainsi 

une disposition législative , cet arrêté n'est point obligatoire pour les adminis-

trés, et ue peut être la base d'aucune condamnation prononcée par les Tribu-
naux ; 

Attendu que l'arrêté crée en effet un délit , puisqu'il n'existe aucune loi qui 

exige que les étoffes dé soie soient pliées de telle ou telle manière , que les plis 

en soient de telleou telle longueur, et notamment de 60 ou 1 go centimètres, lon-
gueur de l'aune ou de la demi-aune usuelle ; 

Attendu que notamment on ne trouve rien de semblable, ni expressément, 

ni par induction, dans l'art. 479, S 6 du Code pénal, cité cependant daus l'ar-

rêté du 9 avril, et indiqué connue applicable aux contraventions qui seraient 

faites à ce même arrêté; que le législateur, dans cet article , se borne à punir 

d
;
une peine de police ceux qui emploieront des poids ou des mesures différeus 

île ceux qui 6ont établis par les lois; or. la longueur de plus ou de moins de 

6.0 à 1 20 centimètres donnée aux plis de l'étoile ue suppose nécessairement 

l'emploi d'aucune mesure illégale ; le pli n'est point en lui-même une mesure 

et ue peut être considéré comme tel. La mesure est un instrument matériel 

d une longueur déterminée, susceptible dêtre poinçonné; 

Attendu qu'il n'est qu'un cas où le pli donné à l'étoffe pourrait être légale-

ment inculpé : c'est celui où il y aurait fraude, et où le vendeur aurait trompé 

1 acheteur en lui comptant chaque pli de l'étoffé comme équivalent à la me-

sure légale, quoique, dans le vrai, la longueur de ces piis lut moindre que cette 
mesure; 

Attendu que, dans ce cas, il pourrait y avoir lieu à l'application de l'art. 423 
un

- Code pénal, qui prononce des peines correctionnelles contre ceux qui au-

ront trompé l'acheteur sur la quantité de choses vendues ; mais que celte hy-

pothèse n'est point celle de la oause , puisque, d'un côté, il n'est pas établi que 

'a pièce d'étoffe trouvée par le commissaire de police chez le sieur M eût 

«e vendue à ce dernier par les sieurs V.... et B et que, d'un autre côlé , 

?' " a pas été non plus constaté que la totalité de celte pièce fût d'une longueur 

■MoSeore à celle de l'aunage portée sur l'étiquette dont' elle était accompa-

gnée , mais seulement qu'elle était pliée sur 110 centimètres; ce qui. comme 

il a été dit plus haut , 11e constitue de contravention à aucune loi existante : 

Attendu cpie les considérations invoquées par le ministère public en faveur 

de 1 arrêté du 9 avril dernier, de même que celles que l'on a fait valoir coufre 

ce même arrêté de la. part des sieurs V.... et 13.... ne sont d'aucun poids dans 

la discussion actuelle, parce qu'il ue s'agit point d'apprécier 1» bonté cl l'équité 

morale, mais seulement la légalité et l'effet en justice du règlement pris par 
M. le préfet ; . ; 1 

Attendu néanmoins que le Tribunal ne croit pas devoir omettre dans les mo-

tifs de sa décision une de ces considérations qui a droit d'y figurer, c'est que 

le règlement du 9 avril est purement particulier et local ; qu'il n'a été fait que 

pour la ville de Lyou ; que dès-lors. il y aurait injustice à assujétir les fabricaus 

yonnais à des obligations aux quelles les fabricaus des autres villes de France 

ne seraient point soumis , ce qni porterait au commerce de celte ville un pré-

judice notable , et ne lui permettrait pas de soutenir la concurrence avec celui 

des autres parties du royaume, qui continue raient, dioffrir aux acheteurs étran-

gers leurs étoffes de soie sur des plis de la longueur qui leur serait indiquée pin-

ces acheteurs comme étant eu rapport avec les mesures usité* (tans leur» 

pays; , « ..,
 ; ;

. , •
 !;

 y Vf ■ >\ 
Attendu que cette considération , en faisant voir de quelle importance serait 

la règle que, M. le préfet a voulu établir , achève de démontrer qu'une pareille 

disposition est bien au-dessus de la compétence d'une simple administration 

locale, et qu'elle ne. pourrait être que le résultat d'une décision législative, gé-

nérale, et rendue selon les formes constitutionnelles; < 

Attendu dès lors que l'appel interjeté parles sieurs V et 15.... du jugement 

du Tribunal de simple police, du 24 novembre dernier, qui -les condamne à 

lô fr. d'amende pour contravention àl'arrêté du 9 avril , est bien fondé ; 

. Par ces motifs, le, Tribunal . jugeant eu dernier ressort., dit qu'il a: été mal 

jugé par le jugement dont est appel , bien appelé , émendaut et faisant ce que 

le premier juge aurait dû faire, renvoie les appehms de la plainte portée con-

tre eux, les décharge des condamnations prononcées par le jugeuieul du 4 4 
novembre dernier. .,, 

(l'ait et jugé par MM. Bréghot du Lut , vice président ; Pic , Capclin, juges; 
et Papon de la Noue, juge-auditeur, etc. ) 

O .i annonce que le ministère public s'est pourvu en cassation. 

CONSULTATION 

Eli faveur des électeurs de Colmar , faisant suite à celle pour les 

électeurs de Tournon. 

Avant de publier cette consul talion, qui tiousjavaitëtéadressëeavant-

hier, nousavons voulu taire connaître l 'ordonnance de M. le procu-

reurgénéral près iaCour royale de l\ouen(V. la Gazette de.sTribunaux 

d'avant hier), ordonnance dont les principes , comme ceux des juge-

mens de Tournon et dé Colmar., sont combattus dans la consultation 

de M." Odilon-Barrot. Ainsi se trouvent réunis, dans la Gazette des 

Tribunaux uniquement, tous les documens qui existent sur cette im-

portante matière. Savoir.
r
,*i* La consultation de M« Odilon-Barrot 

pour les électeurs de Tournon (Voir la Gazette des Tribunaux du 

1 7 décembre 1827 ) ; 2
0
 Les débats. et le jugement de cette affaire de-, 

vaut le Tribunal de Tournon (, Voir la Gazette des Tribunaux du i5 

février 1828); 3° La relation complète des débats devant le Tribu-

nal correctionnel de Golmi.r , vise.e dans la consultation actuelle, et 

que la Gazette des Tribunaux a seule publiée ( Voir les n
os

 des G, j, 

et 11 mars 1828); 4° L'ordonnance de M. le. procureur général pus 

la Cour royale de Rouen ( Gazette des Tribunaux d'avant hier ); .5°. 

L'a secondé consultation de Ml. Odiilou-Burrot , que nous rapportons 
aujourd'hui. 

LES CONSEILS SOUSSIGNÉS , . , , 

Vu un Mémoire à consulter, présenté au nom des sieurs Hartmann , Frédé-

ric, et Jacques, négocians à Munster, Marcon aîné, propriétaire, Scheiïer, pro-

priétaire , Bartholdy fils, propriétaire, Altheer, négociant à Colmar;. les quels 

ont cité les sieurs Blanck et Fuchs devant le Tribunal correctionnel de Col-

mar, en réparation du délit d'usurpation de fonctions électorales ; 

Vu la relation des débats qui oiit eu lieu devant le Tribunal de Colmar à 
l'occasion de cette poursuite ; 

Vu le jugement qui a terminé ces débats par une déclaration d incompé-

tence ; , ; , " . 1 . 

Vu pareil jugement rendu parle Tribunal de Tournon dans des circonstan-
ces .semblable» ; 

Consultés sur les questions suivantes, savoir: 

1° Si le fait d'usurpation du droit électoral est un délit; 2* Si ce délit peut 

être poursuivi par des électeurs ; 5" Si les Tribunaux correctionnels sont coiu-
pétens pour statuer sur la poursuite ; 

Sont de l 'avis suivant : 

Les deux premières de ces questions ont été résolues dans la consultation 

donnée aux électeurs de Tournoi! ; les soulignés ne peuveut que s'y référer. 

Quant à la question de compétence, deux Tribunaux l'ont résolue dans un 

sens contraire à celui que les soussignés avaient adopté daus la consultation, 

ci-dessus visée. C'est un grave préjugé, (lui leur imposait le devoir d'un nouvel 
examen. 

Tout Tribunal doit, sans aucun doute, examiner avant tout sa compétence. 

Les Tribunaux correctionnels ne sont compétens que pour connaître des dé-
lits. Toutes les fois que le fait qui motive la poursuite ne pourrait, dans aucun 

cas possible, constituer un délit, il est certain que tout principe manque à la 

compétence correctionnelle. Mais, si l'hypothèse de la poursuite, dans le em 
où elle sera vérifiée dans tous ses points, peut constituer un délit, aiors il v a 

une prévention de délit qui doit être jugée. Se déclarer incompétent , se dessai-

sir avant d'avoir purgé cette prévention par un acquittement ou une condam-
nation, ce serait refuser justice à qui a le droit de la demander, assurer l'im-

punité à qui doit être puni ; ce serait commettre une double infraction aux 
lois.' .

 s
 -, «j s | ...'',.., ; .''. 

Ces principes étant posés , que s'est-il passé devant le Tribunal de Colmar? 

Des électeurs se sont présentés et ont dit: Nous affirmons que les prévenus 

ont, sciemment et avec intention de frauder l'élection ,• voté comme électeur» 

alors qu'ils savaient bien ne réunir aucune des conditions aux quelles le droit 

électoral est attaché, que l'un d'eux l avait même formellement reconnu, et 
alors qu'ils avaient été publiquement avertis de ne pas voter. 
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\oilà l'Uvpollièse de la prévention. Si cette hypothèse , dans le cas oii elle 

serait vraie eu tous points, ne constitue pas un délit , le Tribunal de Colmar a 

eu raison de se déclarer incompétent et de se dessaisir, comme il l'a l'ait , d'une 

minière absolue. 
Si, au contraire, cette hypothèse, supposée vraie, constitue une prévention 

de délit, cette prévention doit être purgée : dès lors la citation donnée était 

recevable . le Tribunal devait juger et non se déclarer incompétent. 

Or il a bien été soutenu, en thèse absolue , que le l'ait d'usurper sciemment 

1rs fonctions d'électeur ne constitue pas un délit, mais le Tribunal n'a pas 

adopté cette opinion. 
Le Tribunal a dit qu'il n'y avait pas délit dans l'espèce, parce que les pré-

venus étaient infcrits sur la liste dressée par le préfet . et que celte inscription 

était un litre qui légitimait leur vote. 11 a donc admis que, s'il n'y eût pas eu 

inscription , le fait de concourir à l'élection aurait pu constituer un délit. 11 

devait donc, même dans son opinion, renvoyer les prévenus des fins de la ci-

tation, non par une déclaration d'incompétence , mais en déclarant que les 

prévenus avaient exercé les fonctions électorales avec un litre. 

Au restï, «c serait peu d'avoir établi que le dispositif du jugement est mal 

libellé: est-il vrai .comme l'a dit le Tribunal de Colmar, que l'inscriptiou est 

un litre qui légitime le vote? 
La question se subdivise : deux thèses peuvent être soutenues et doivent être 

examinées séparément. 
Ou peut considérer l'inscription comme constituant par elle-même le droit 

électoral; ou bien comme établissant une présomption légale de ce droit, exclu-

sive de toute preuve contraire , présomption qui équivaudrait à la réalité. 

L'une et l'autre de ces thèses conduit à ce même résultat, adopté parles Tri-

bunaux de Tournoi el de Colmar, que le fait de l'inscription étant constant . 

il y a eu titre légitime pour exercer les fonctions électorales; lune et l'autre I lation que le législateur seul pourrait corriger 

serait reconnaître . d une part , qu'il peut v avoir délit , d'autre part ren t , 

peine complètement illusoire, ou , en d'autres termes, établir dans
 nos

 ], U 

délit privilégié dont la peine est subordonnée à la volonté du délinquant 

En résumé, le lait cl avoir sciemment et de mauvaise foi usurpé les f
on

 Y 

d électeur, est un délit. Tout Tribunal correctionnel au quel un pareil &ir î 

dénoncé-, non seulement peut, mais do'rt vérifier si l'hypothèse de la prévenf ' 

est réelle. Il ne peut pas s'arrêter à la seule inscription pour en tirer la
 c<

 " 

quence quil y a eu droit de voter, parce que l'inscription ne fait pas le d"™' '" 

11 ne peut non plus voir dans cette inscription la présomption légale <]
e
 J . 

qui est dans la chose jugée , parce que riuscription n'est qu'un fait adminili 

lif et non un jugement. Enfin, si le prévenu soutient avoir réuni toutes les
 r

"' 

ditions constitutives du droit électoral, il doit voir dan* cette défense 0"" 

exception préjudicielle qu'il ne lui appartient pas de vidai-, qu'il doit reiivc'"* 

aux juges compétens, mais qui ne l'autorise pas à se dessaisir de la prévent T 
même. % 

Tels nous paraissent êlre les véritables principes. Les Tribunaux de Tou 

non et de Colmar les ont méconnus. 

En proclamant leur incompétence absolue, ils assurent l 'impunité à l'un de 
plus graves délits dans l'ordre social : car une disposition pénale qui ue trouve 

pas de Tribunal pour l'appliquer, serait une dérision. 

11 importait, dans tous les cas . de bien poser la question, et de la fa're di. 
cider. ' *" 

Si la solution que lesTribunaux en donneront consacre cette anomalie, dans 

nos lois pénales , d'un délit sans Tribunal pour le réprimer, il faut qu'on le 
fin que le courage civil des électeurs <pui veulent donner à leur pays

 un 

témoignage de leur attachaient à la loi (expressions du jugement de Colmar), ne 

s'épuise pas en de vains efforts contre l'impuissance et les lacunes d'une l 'é'gis-

nous paraît également erronée 
* Tout Français , porte l'art. î" de la loi du 5 février 1817, jouissant des 

» droits civils et politiques, âgé de 3o ans accomplis et payant 5oo fr. de con-

» tributions directes, est appelé à concourir à l'élection des députés du dépar-

» temenl où il a son domicile politique. • 
Le droit électoral est dans la réunion de ces conditions et non ailleurs: il 

n'est pas dans l'inscription, ni dans le l'ail de la délivrance d'une carte d'élec-

teur;ceu'est pas le préfet, c'est la Charte, c est la loi de 1817, qui l'ailles élec-

teurs. 
«Le préfet, ajoute l'art. 5 djja loi, dressera dans chaque département la 

» liste des électeurs. » 
Le préfet n'est ici que l'instrument de la loi ; il recherche les électeurs , il les 

inscrit -, il promulgue , mais ne crée pas les droits électoraux. 

11 faut, sans doute , être porté sur la liste du prélet pour êlre admis à voler; 

mais , par cela qu'on y est porté , ou n'est pas électeur. L'inscrit peut se préva-

loir de son inscription pour voler malgré les protestations des véritables élec-

teurs : mais il vole à ses risques et périls. S'il n'avait pas le droit d'être électeur 

lorsqu'il a voté , ce n'ç&t ni l'inscription , ni la carte qu'il a plu au préfet delui 

donner , ou qu'il a surprise , qui h: lui ont donné. En un mot , l iuscripliou est 

déclarative d'un droit supposé, et non attributive de ce droit. 

Voilà pour la première proposition. 

La seconde, celle qui attribue à l'inscription les effets d'une présomption 

légale , exclusive de toute preuve contraire n'est pas mieux l'ondée. 

t ne pareille présomption ue résulterait de l'inscription qu'autant que l'ins-

cription serait un jugement. Or, le préfet ne juge pas plus les droits éleeto-

rau.v qu'il ne les crée par l'inscription qu'il fait de tel ou tel citoyen sur ses 

listes. 
Lorsqu'il y a lieu à juger les capacités électorales, elles le sont même provi-

soirement , non par le préfet , mais par le conseil de préfecture (art. 5 et 6 de 

la, loi du 5 février 1817) ; c'est alors seulement qu'il peut y avoir chose jugée 

et cette présomption légale qui doit ètrê prise pour la vérité même ; car c'est 

alors seulement qu'il y a jugement. L'inscriptiou n'est qu'un fait qui n'a d au-

tres conséquences légales que celles que la loi lui attribue. Elle n'a pas el ne 

saurait avoir celles de la chose jugée. 
Cette thèse . que tous les inscrils sont électeurs ou doivent êlre réputés tels , 

a été hasardée devant la chambre des députés, qui en a fait justice. 

Les députés de toutes les opinions ont reconnu que l'inscription n'empêche 

pas de prouver que l'inscrit a voté sans droit, lln'y a eu débat sérieux que sur le 

point de savoir si la chambre, pouvait elle-même apprécier la capacité électo» 

raie de l'inscrit, ou si elle devait renvoyer cette appréciation à la juridiction or-

dinaire; il n'y en a pas eu et il ne pouvait y en avoir sur celte prétention de 

créer des électeurs par la seule vertu de 1 inscription 

Disons-le donc , 1 inscription ne donne pas le droit électoral. L'inscrit peut 

donc avoir voté sans droit, exercé des fonctions électorales sans titre. Non 

seulement l'inscription n'est pas exclusive du délit, elle a été un moyen de le 

«ommettre. 
Les Tribunaux de Tournon et de Colmar nous paraissent donc s'être trom 

pés lorsqu'ils ont cru trouver dans cette inscription une circonstance qui excluait 

la possibilité même du délit, et qui attaquait ainsi la compétence correction 

mile dans son principe même. 
Le prévenu peut, sans doute, comme dms toutes les poursuites criminelles, 

soutenir que ce qu'il a fait il a eu le droit de le faire. Il peut même invoquer 

son inscription comme rendant vraisemblable le droit par lui allégué ; mais ce 

n'est là qu'une exception préjudicielle , qui n attaque pas la prévention dan» 

sun principe même, puisqu'elle n est qu'un incident de la défense, incident 

que le prévenu est libre d'élever ou de ne pas élever; qui a pour objet d'établir 

non qu il ne pouvait pas y avoir délit M abstruclo . mais que , dans l'espèce , il 

n'y a pas de délinquant» 
Cette question préjudicielle de capacité électorale, le Tribunal correction-

nel est incompétent pour la juger: car ce Tribunal n'a pas de pouvoir pour 

décider qui est ou u'est pas électeur. 
Mais quelle est la conséquence de cette incompétence relative? Ce n'est pa« 

celle que les Tribunaux de Tournon el de Colmar ont adopté ; ce n'est pas la 

nécessité d'un dessaississement absolu et définitif du Tribunal correctionnel; 

c'est tout simplement un renvoi de la question incidente ou préjudicielle aux 

Tribunaux compétens pour la résoudre , et un sursis jusqu'à ce que cette sulu 

tion soit donnée. 
Le Tribunal ne peut pas se dessaisir sur une pareille exception, car il ne 

pourrait plus ensuite se ressaisir, et alors la conséquence de l'exception préju-

dicielle serait , non pas qu'il n'y a pas délit si tel ou tel droit est vérifié, mais 

qu'il ne peut y avoir délit dès que tel ou tel droit est seulement allégué ; ce qui 

Si, au contraire (et telle est l'opinion des soussignés) , c'est dans l'opinion 

des honorables magistrats qui ont déjà examiné la question, que se trouve Ter-

reur, il importe que les juridictions supérieures qui sont déjà saisies, redres-

sent cette erreur , et ne laissent pas flotter plus long temps daus l'incertitude 

èt les citoyens et les Tribunaux, 

Délibéré a Paris, le 18 mars 1828. 

ODILON -BARROT. 

DELACKOlX-FflAlSVILLE, T BIPIE», MAUGCIM , MÉIUI.110C , 

Lxssis, SCIUBE, NICOB , Duras jeune, BERTILLE, UE-

SOUARD, ISAMBEKT, EDMONU -BLAIVC 

PARIS, a AVRIL. 

— Aujourd'hui, la Cour de cassation a tenu , sous la présidence de 

M. le Jointe Desèze, une audience solennelle pour la prestation de 

sermeutde MM. lebaron .de Crouseiihes, le marquis de iVlaileville , 

et de Broc, nommes, les premiers, conseillers, et 16 dernier, avocat? 

généi al en la Cour. 

Nous donnerons demain textuellement les discours que leur a 

adressés M. le premier président. 

L'audience solennelle a été suivie de l'audience ordinaire , pré-

sidée par M. Brissou , qui a prévenu le barreau qu'il n'y aurait pas 

d'audience lundi prochain, 

Le nommé Coquet, soldat remplaçant au 21 e régiment d'infan-

terie de ligue , condamné à cinq ans de boulet comme déserteur, a 

été amené ce matin , ainsi que trois autres condamnés, devant la 

troupe rassemblée sous les armes à la place Vendôme , où il a enten-

du la lecture du jugement à genoux et les veux bandés. Il a parcouru 

lènsu'ue le front de la parade, en traînant le boulet. 

L'affaire d 1 ce malheureux soldat soulevadevanlle premier conseil 

de guerre de Paris , dans l'audience du 27 mars, une question fort 

grave. Coquet avait été déjà condamné une première fois à cinq ans 

le .boulet , et la peine avait été commuée en G mois d'emprisonné-1 

ment, ce qui pouvait pkirer l'accusé dans le cas aggravant de (léser' 

lion après grdee. Le défenseur soutint que la coniniutution de peine 

ne pouvait pas être assimilée à la grâce-, ni entraîner, dans ce cas, les 

mêmes conséquences; mais le conseil avant écarté la circonstance de 

désertion par récidive, la question est îeslée indécise. 

La dame Clément , première danseuse du théâtre de la G allé, 

réclamait aujourd'hui devant le Tribunal de commerce , par l'organe 

de Me Chevner, agréé, une indemnité de 3ooo francs de M. Guil-

bert-Pixérécourt , son directeur. Cette artiste articulait qu'elle avait 

fait avec l'administration un traité expirant le 3i mars 1828, que, 

d'après l'usage constant, il s'opéiait tacitement un renouvellement 

d'engagement, du moment que l'administration n'avait pas prévenu 

l 'artiste dans le délai utile, qu'aujourd'hui l'intention de la rempla-

cer étant manifestée, niais à contre temps, elle était fondée à récla-

mer une indemnité. 
M* Beauvois, agréé de M. Gnilbert Puixérécourt , a soutenu 

que la demande était ,11011 -rrcevable. « Il est vrai , a-t -il dit, (j'i |W 

traité a d'abord été fait avec la dame Clément pour une année , qui' 

a expiié le 3i mars 1827 ; à celle époque , l'administration consentit 

au renouvellement de d'engagement' pour une autre année, c'est-a-

dire, jusqu'au 3i mars 1828. Aujourd'hui ce renouvellement est ex-

piré, chacune des parties est dégagée el libre de disposer, la dame 

Clémenl de son talent et de ses jambes , et l'adnuiiistialion de 1 em-

ploi de première danseuse. « Puis, raisonnant par analogie avec le 

contrat de bail , l'agréé a tiouvé dans l'art. 1737 du Code civil une 

fin de non-recevoir insurmontable contre la demande de la dame 

Clément. 
Le Tribunal a mis la cause en délibéré, au rapport de M. Poulain 

de la Dreux. 

— Les chambres civiles de la Cour royale et du Tribunal de pïÇ" 

mièie instance seront eu vacance jusqu'au jeudi 10 avril exclusive-

ment. 

ÎMPWXIÉRIÈ ANTHELME BOL CHER , RUE DES BONS-ENFANS , N° 3{, 


